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Introduction 

Terres de Montaigu, Communauté 

d®agglomĄration 

Situation géographique 

Située au Nord-Est du département de la Vendée, limitrophe de la Loire-Atlantique et du Maine-et-Loire, 
Terres de Montaigu, Communaut® dôagglom®ration est constitu®e de 10 communes. 

 

Les communes qui composent Terres de Montaigu sont : La Bernardière, La Boissière-de-Montaigu, 
La Bruffi¯re, Cugand, LôHerbergement, Montaigu-Vendée (communes déléguées de Boufféré, La 
Guyonnière, Montaigu, Saint-Georges-de-Montaigu et Saint-Hilaire-de-Loulay), Montréverd 
(communes déléguées de Mormaison, Saint-André-Treize-Voies et Saint-Sulpice-le-Verdon), 
Rocheservière, Saint-Philbert-de-Bouaine et Treize-Septiers. 
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Compétences 

Terres de Montaigu dispose de différentes compétences détaillées dans ses statuts. 

Portrait et stratégie 

Terres de Montaigu, Communauté d'agglomération a été créée au 1er janvier 2022. Elle est issue de Terres 
de Montaigu, Communauté de communes Montaigu-Rocheservière créée au 1er janvier 2017, ayant 
regroupée les 2 anciennes Communautés de Communes du territoire : la Communauté de Communes 
Terres de Montaigu (36 774 habitants en 2021) et la Communauté de Communes du Canton de 
Rocheservière (14 568 habitants en 2021). 

Le territoire compte une superficie de 383 km² et connait une croissance démographique importante 
et continue, portée pour moitié par le solde migratoire. En moyenne, plus de 506 habitants 
supplémentaires par an sont arrivés sur le territoire entre 2010 et 2016.  

En 2021, Terres de Montaigu a atteint les 50 000 habitants. Ce seuil démographique lui a permis de 
devenir communaut® dôagglom®ration au 1er janvier 2022. Les ®tudes prospectives de lôINSEE laissent 
envisager une population de 54 446 habitants dôici 2025 et de 64 809 habitants dôici 2040.  

La population de Terres de Montaigu se caractérise par sa jeunesse : un tiers de la population a de 
moins de 25 ans. La population vieillissante est donc minoritaire mais, comme sur le plan national, elle 
tend à croître ; avec plus 100 habitants de plus de 75 ans chaque année. 

Terres de Montaigu constitue également un pôle économique majeur du Sud-Loire. Le territoire est 
reconnu pour son dynamisme ®conomique qui en fait un bassin dôemploi tr¯s attractif (taux dôactivit® de 
92%), avec plus de 2 600 entreprises implantées sur le territoire et près de 21 000 emplois. 

Ce dynamisme ®conomique tant endog¯ne quôexog¯ne est principalement d¾ ¨ un esprit dôentreprise 
solidement ancr®, qui a permis le d®veloppement de plusieurs fleurons de lôindustrie : Sodebo (leader 
français de la pizza et du sandwich), VMI (leader européen du pétrin pour la cosmétique et 
lôagroalimentaire), Defontaine (leader de la couronne dôorientation et du roulement pour lôa®ronautique, 
lôautomobile et lô®olien). Le dynamisme ®conomique local est ®galement favoris® par la tr¯s bonne 
accessibilité du territoire (Gare, autoroute) et par lôattractivit® de lôagglom®ration nantaise. 

Ce dynamisme industriel a généré depuis plusieurs années une forte croissance des activités de 
services (+ 13.3 % dôemplois entre 2010 et 2016), faisant de Terres de Montaigu, un p¹le tertiaire en 
plein développement.  

Lôagglom®ration de Montaigu-Vend®e assure des fonctions de centralit® et exerce une aire dôinfluence 
sur les autres communes en regroupant les établissements scolaires (4 collèges, 2 lycées) et de 
formation supérieure (près de 11 000 scolaires et étudiants), lôh¹pital, le th®©tre, la piscine, les services 
et équipements publics et les centres commerciaux. Le développement autour de Montaigu-Vendée se 
distingue par son caractère multipolaire. La variété et la qualité des équipements présents sur le 
territoire font de Terres de Montaigu, un pôle majeur dans le Pays du Bocage Vendéen. 

La qualité du cadre de vie concourt ®galement ¨ lôattractivit® du territoire, en proposant une vie ç à la 
campagne è. Avec son paysage sculpt® par les rivi¯res, le territoire regorge dôun patrimoine naturel et 
historique mais il est cependant confronté à des problèmes de mobilité et de logement du fait du 
d®veloppement rapide quôil conna´t. 

Enfin, si Terres de Montaigu aime innover et est résolument tourn® vers lôavenir, ce territoire est 
profondément attaché à préserver ses racines rurales (la nature des sols des parcelles cadastrées est 
à 78% à dominante de type agricole), ses valeurs de solidarité, de simplicité et de convivialité incarnées 
par le très riche tissu associatif local. 

 

Urbanisme  
 
Terres de Montaigu dispose de deux documents dôurbanisme intercommunaux correspondant aux deux 
Plans Locaux dôUrbanisme intercommunaux (PLUi) élaborés par les deux anciennes Communautés de 
Communes, avant leur fusion au 1er janvier 2017 : 
 

- Lôancienne Communaut® de Communes Terres de Montaigu, anciennement composée de 6 
communes : La Bernardière, La Boissière-de-Montaigu, La Bruffière, Cugand, Montaigu-Vendée 
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(communes déléguées de Boufféré, La Guyonnière, Montaigu, Saint-Georges-de-Montaigu et 
Saint-Hilaire-de-Loulay) et Treize-Septiers, dispose dôun PLUi approuv® le 25 juin 2019.  
 
Il a fait lôobjet de plusieurs proc®dures dô®volution :  

 
 

- Lôancienne Communaut® de Communes du Canton de Rocheservière, anciennement 
composée de 4 communes : LôHerbergement, Montr®verd (communes déléguées de Mormaison, 
Saint-André-Treize-Voies et Saint-Sulpice-le-Verdon), Saint-Philbert-de-Bouaine et 
Rocheservi¯re, dispose dôun PLUi approuv® le 14 octobre 2019.  
 
Il a fait lôobjet de plusieurs proc®dures dô®volution :  
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Quel est le cadre juridique de la 

procédure ?  
La pr®sente proc®dure de r®vision all®g®e rel¯ve de lôapplication de lôarticle L153-34 du Code de 
lôurbanisme reporté ci-dessous.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelles consultations obligatoires ?  

Lôexamen conjoint des personnes publiques associées 

Lôarticle L153-34 du Code de lôurbanisme pr®voit que : « Dans le cadre de la révision du plan local 
d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques 
associées (é) ».  

La consultation de lôautorit® environnementale  

Au regard de lôarticle L122-4 du Code de lôenvironnement report® ci-contre et de lôanalyse men®e dans 
le cadre de cette proc®dure, il sôav¯re que la proc®dure de révision allégée est soumise à un examen 
au cas par cas. 

Lôautorit® environnementale sera consultée. Elle disposera de 2 mois pour donner son avis et jauger 
de lôopportunit® de r®aliser une ®valuation environnementale de la proc®dure ou pas. 

 

 

 

Article L153-34 

 

Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait 
l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux 
orientations définies par le plan d'aménagement et de développement durables : 
 
1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole 
ou une zone naturelle et forestière ; 
 
2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des 
risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 
 
3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de 
programmation valant création d'une zone d'aménagement concerté ; 
 
4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance. 
 
Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet 
examen conjoint. 
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Font lôobjet dôune ®valuation environnementale syst®matique :  

Les plans et programmes qui sont élaborés dans les domaines de l'agriculture, de la sylviculture, 
de la pêche, de l'énergie, de l'industrie, des transports, de la gestion des déchets, de la gestion 
de l'eau, des télécommunications, du tourisme ou de l'aménagement du territoire et qui définissent 
le cadre dans lequel les projets mentionnés à l'article L. 122-1 pourront être autorisés. 

Les plans et programmes pour lesquels une évaluation des incidences Natura 2000 est requise 
en application de l'article L. 414-4. 

Font l'objet dôun examen au cas par cas par l'autorit® environnementale : 

Les plans et programmes mentionnés qui portent sur des territoires de faible superficie s'ils sont 
susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement. 

Les plans et programmes, autres que ceux mentionnés précédemment, qui définissent le cadre 
dans lequel la mise en îuvre de projets pourra °tre autoris®e si ces plans sont susceptibles 
d'avoir des incidences notables sur l'environnement. 

Les modifications des plans et programmes si elles sont susceptibles d'avoir des incidences 
notables sur l'environnement. 

Lorsque l'autorité environnementale décide de soumettre un plan ou programme à évaluation 
environnementale après examen au cas par cas, la décision précise les objectifs spécifiques 
poursuivis par la réalisation de l'évaluation environnementale du plan ou programme. 
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L®objet de la révision allégée : réduire la 

marge de recul de la RD1137 

Un régime dérogatoire au titre de la loi 

Barnier 

QUõEST-CE QUE LõETUDE ç LOI BARNIER  » ?  

Lôarticle L111-6 du Code de lôUrbanisme stipule : « En dehors des espaces urbanisés des communes, 
les constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de 
l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de 
soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation. » 

Schéma ci-contre : La notion dô ç axe 
de la voie » est couramment définie par 
les règlements des PLU comme la ligne 
divisant la voie bordant le terrain en 
deux parties symétriques.  

En pr®sence dôune 2x2 voies, il y a donc 
2 axes : un axe pour chaque voie.  

 

 

 

 

 

Conform®ment ¨ lôarticle L111-8 du même Code : « Le plan local d'urbanisme, ou un document 
d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article 
L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont 
compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi 
que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. » 

La constructibilité de ces espaces est donc subordonnée à 3 conditions cumulatives :  

1. Lôexistence dôun PLUi, opposable aux tiers, fixant les r¯gles dôurbanisme applicables dans ces 
espaces. 

2. Lôexistence de r¯gles de nature ¨ assurer la qualit® de lôurbanisation au regard dôun certain 
nombre de critères. 

3. La justification et la motivation de ces règles au regard de ces mêmes critères.  

Lô®tude trouve une traduction dans le r¯glement graphique et ®crit et/ou dans les OAP.  

Les crit¯res de qualit® de lôurbanisation sôappr®cient au cas par cas, en fonction des espaces 
concernés. Les principaux critères :  

1. Les nuisances : Les dispositions proposées devront notamment répondre aux critères issus 
des dispositions de la « loi bruit ».  

2. La sécurité : Les accès doivent être organisés de façon à assurer la sécurité des usagers et 
les problèmes de sécurité liés à la multiplicité des trafics doivent être traités.  

Axe de la voie 
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3. La qualité architecturale : Lôimpact visuel de la route doit °tre pris en compte. Le traitement 
de lôaspect ext®rieur des constructions par le choix des mat®riaux, des couleurs, des formes 
doit adoucir lôimpact visuel des constructions.  

4. La qualit® de lôurbanisme et des paysages : Lôorganisation du front urbain le long de la voie 
revêt une importance majeure en termes de paysage urbain. La position du bâti, 
lôordonnancement des b©timents et la vision dôensemble sont organis®s de mani¯re 
satisfaisante. 

METHODOLOGIE  

Lôanalyse est men®e comme suit :  

 

 

Etape 1 : Diagnostic du site dô®tude 

¶ Qualité environnementale 

¶ Qualité urbaine et paysagère : 
- Occupation des sols 
- Aménagements extérieurs des espaces non bâtis 
- Analyse du stationnement 
- Les paysages per­us depuis lôinfrastructure routi¯re. 
Qualité architecturale :  

- Caractéristiques architecturales du bâti présent. 

¶ Analyse des usages :  
- Importance du trafic  
- Organisation viaire de la zone. 

¶ Analyse des risques et nuisances :  
- Repérages des activités générant des nuisances : bruit (nature), pollutions éventuelles 
- D®limitation des zones de bruit li®es ¨ la pr®sence de prescriptions dôisolement acoustique 
- Visibilité. 

Les enjeux sont identifiés graphiquement. 

Etape 2 : Parti dôam®nagement  

Description de la manière dont la réduction de la marge de recul prend en compte : 

¶ Les nuisances 

¶ La sécurité 

¶ La qualité architecturale 

¶ La qualité urbaine 

¶ La qualité paysagère. 

ETAPE 1 : DIAGNOSTIC DU 
SITE DôETUDE ï QUELS 

ENJEUX ? 

Qualité environnementale  
Qualité urbaine et paysagère 
Qualité architecturale 
Analyse des usages 
Analyse des risques et nuisances 

ETAPE 2 : PARTI 
DôAMENAGEMENT 

Proposition dôun scenario ad®quat  
Choix des nouvelles marges de recul 

ETAPE 3 : TRADUCTION DANS LE PLUI 



 

  REVISION ALLEGEE N°4 ƅ PLUI ANCIENNE COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRES DE 

MONTAIGU ƅ COMPLEMENT RAPPORT DE PRESENTATION  10 
 
 

Etape 3 : Traduction du parti dôam®nagement dans le PLUi 

 

 

 

Traduction dans règlement 
graphique  

Traduction dans OAP  Complémentarité 
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Etape 1 : Diagnostic du site  

Situation de la zone concernée 
La zone dôactivit®s (ZA) de la Dauni¯re Sud est située sur la commune nouvelle de Montaigu-Vendée1, 
au Sud de lôurbanisation de la commune d®l®gu®e de Saint-Georges-de-Montaigu.  

 

 

 

 

 
1 Depuis le 1er janvier 2019, les communes de Boufféré, La Guyonnière, Montaigu, Saint-Georges-de-
Montaigu et Saint-Hilaire-de-Loulay constituent la commune nouvelle de « Montaigu-Vendée ». 

ZA de La Daunière 
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La ZA de la Daunière Sud est identifiée, dans le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays du 
Bocage Vendéen approuvé le 29 mars 2017, en « parc vitrine ».  

Les parcs ç vitrines è de lô®cosyst¯me vend®en comprennent des ç entreprises p®pites è qui identifient 
les vocations ®conomiques du bocage. Ils jouent un r¹le dôaccompagnement des parcs ç grand flux è 
pour la lisibilité et un rôle moteur pour le maillage économique interne au territoire. 

La ZA de la Daunière Sud est identifiée dans le PLUi en zone constructible « UEE ».  

Sont identifiées en UEE, les zones ®conomiques dô®quilibre situ®es ¨ proximité des axes principaux. 
Ces zones sont mixtes en termes de vocation et sont principalement dédiées à accueillir des 
constructions à vocation industrielle, artisanale et tertiaire. 

La collectivité souhaiterait dédier la ZA de la Dauni¯re Sud ¨ lôaccueil dôentreprises innovantes, 
dôactivit®s industrielles ç 4.0 », au développement de filières locales déjà en place sur le territoire avec 
un rayonnement régional.  

Localisation de la ZA La Daunière Nord et Sud sur le règlement graphique du PLUi 

 

  

ZA La Daunière 
Sud 

ZA La Daunière 
Nord 
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Marge de recul actuelle 
La ZA de la Daunière Sud longe la RD1137 classée route à grande circulation par le règlement de 
voirie départemental. Une marge de recul des constructions de 75 m est impos®e de part et dôautre de 
lôaxe de la voie.  

Une marge de recul de 75 m depuis lôaxe de la RD1137 sôapplique actuellement m°me si elle nôest pas 
report®e sur lôemprise de la zone UEE dans le règlement graphique du PLUi. 

Extrait du règlement écrit du PLUi  

 

Les parcelles concernées par la marge de recul au sein de la ZA La Daunière Sud sont : YA 420, YA 
402, ZY 87. 

Les constructions situ®es de lôautre c¹t® de la RD1137, au sein de la ZA La Daunière Nord, ont été 
édifiées avant le classement de la RD1137 en route à grande circulation et ont été permises par une 
étude « Loi Barnier » réalisée en 2000 dans le cadre de la révision du Plan dôOccupation des Sols de 
la commune de Saint-Georges-de-Montaigu.  

La Daunière Nord accueille des activit®s artisanales (ma­on, menuisier, é), de services (paysagiste, 
vente de mat®riel sc®nique, é) et les services techniques municipaux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ZA La Daunière Sud 
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Marge de recul actuelle ï ZA La Daunière  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POURQUOI REDUIRE LA MARGE DE RECUL AU SE IN DE LA ZONE 

DõACTIVITES ?  

Optimiser le foncier disponible 

Lôancienne Communaut® de Communes Terres de Montaigu compte 6 zones dôactivit®s dô®quilibre, 4 
zones de proximité et 2 zones industrielles.   

A ce jour, près de 59% des zones dôactivit®s ¨ vocation dô®quilibre dont fait partie la zone dôactivit®s de 
La Daunière Sud sont commercialisées ou optionnées. 

Tableau : Taux de remplissage des ZAE intercommunales en avril 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Marge de recul de 10 m sur La Daunière Nord, qui a permis les constructions existantes 
(Etude Loi Barnier 2000) 
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Face ¨ ce constat, lôoptimisation fonci¯re des emprises encore libres en zones UEE au sein des zones 
dôactivit®s existantes apparait commune une priorité pour la collectivité. Elle suppose la valorisation du 
foncier restant sans consommation supplémentaire dôespaces naturels, agricoles et forestiers.  

Une Etude Loi Barnier préexistante 

Une étude « Loi Barnier è avait ®t® r®alis®e en 2000 dans le cadre dôune révision du Plan dôOccupation 
des Sols (POS) de la commune de Saint-Georges-de-Montaigu.  

N®anmoins, les marges de recul et les principes dôam®nagements pr®vus ne demeurent plus cohérents 
avec le projet dôam®nagement souhait®, notamment pour le secteur la Daunière Sud. 
 

Marges de recul pr®vues dans lô®tude loi Barnier de 2000 :  

Reculs pr®vus dans lô®tude de 2000 :  

¶ ¹ 10m depuis lôaxe de la RD1137 = la 
RD1137 ne devait pas être aussi large à 
lô®poque car le recul de 10m se situe au 
milieu de la haie existante sur la 
Daunière Nord et Sud et ne parvient pas 
jusquôaux limites parcellaires.  

¶ ¹ 25m depuis le rond-point de La 
Daunière 

¶ ¹ 10m depuis la voie qui longe la 
Dauni¯re Sud ¨ lôOuest.  

 ̄Cette étude prévoyait un accès à la 
Daunière Sud côté village de La 
Daunière. Cela nôest pas souhaitable 
pour ne pas engendrer de flux face aux 
habitations existantes qui sont plus 
nombreuses que sur lôextrait cadastral 
ci-contre.  

° Enfin, la parcelle occupée par SEV 
Enseignes nô®tait pas int®gr®e dans 
lô®tude Loi Barnier.  

 

 

Photo a®rienne qui illustre le fait que le recul fix® par lô®tude de 2000 ç tombe », au sein de la 
Dauni¯re Nord, dans la haie situ®e au Nord de la RD1137 et ne parvient pas jusquôaux limites 
parcellaires.  

 

  

¹ 
¹ 

¹ 

¹ ¹ 

¹ 

Daunière 
Nord 

Daunière 
Sud 

5 

4 
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Occupation du sol 
La ZA de La Daunière Sud est une propriété intercommunale.  

Elle nôaccueille actuellement quôune entreprise au sein de la parcelle ZY 87 (2,44 ha) : SEV Enseignes.  

Les deux autres parcelles que sont YA 420 (5,77 ha) et YA 402 (1,16 ha) ne sont pas occupées. Elles 
sont exploitées par un agriculteur. Lôexploitant a ®t® indemnis® lors de lôacquisition des parcelles par 
Terres de Montaigu. Il occupe le terrain avec une mise à disposition gracieuse (autorisation dôexploiter 
renouvelable annuellement).  

La zone est accessible depuis la rue de la Croix de la Daunière.  

Occupation du sol de la ZA de la Daunière Sud 

 

 

Etat initial de l®environnement 
Voir dans la présente notice la partie :  

Č « Description des caractéristiques principales, de la valeur et de la vulnérabilité de la 
zone susceptible d'être touchée par la révision allégée et des principales incidences sur 
lôenvironnement ». 

  

ZY 87 
SEV 

Enseignes 

YA 420 
Exploitée 

 

YA 402 
Exploitée 

  

Exploitation 
agricole 

Habitat 
pavillonnaire 
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Qualité urbaine et paysagère  

LES PAYSAGES PERÇUS  

Localisation des prises de vue :  

  

Vue 1 : prise depuis la RD1137 vers 
La Daunière Sud 

Une haie dense est présente en limite 
Nord de la Daunière Sud. Elle constitue 
un écran visuel qui ne permet pas de 
voir le site qui est pourtant légèrement 
en surplomb de la voie.  

 

 

 

Vue 1 

Vue 2 

Vue 3 
Vue 4 

Vue 5 

Vue 6 

Vue 7 



 

  REVISION ALLEGEE N°4 ƅ PLUI ANCIENNE COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRES DE 

MONTAIGU ƅ COMPLEMENT RAPPORT DE PRESENTATION  18 
 
 

Vue 2 : prise depuis la RD1137 vers 
La Daunière Nord 

Une haie dense est présente en limite 
Sud de la Daunière Nord. Elle constitue 
un écran visuel qui ne permet pas de 
voir le site (et ses b©timents dôactivit®s) 
qui est pourtant légèrement en 
surplomb de la voie.  

 

 

 

Vue 3 : prise depuis la rue de Croix 
de la Daunière sur le site du projet 

 

Le site est en prairie. Lôon distingue en arrière-plan la haie 
dense qui borde la RD1137.  

 

Vue 4 : prise depuis la rue de Croix 
de la Daunière sur le site du projet 

Lôon distingue la zone dôhabitat 
pavillonnaire de la Daunière en arrière-
plan. 

 

 

Vue 5 : prise depuis la rue de La 
Daunière 

Un fossé borde le site en limite Ouest. 
Des habitations individuelles sont 
présentes.  
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Vue 6 : prise depuis la rue de La 
Daunière  

A lôangle de la rue de la Dauni¯re et de 
la rue de la Croix de la Daunière, 
pr®sence dôun calvaire. Il est localisé 
dans la zone UEE de la Daunière Sud 
et est donc présent sur le site du projet.  

 

 

Vue 7 : prise depuis la rue de la Croix 
de la Daunière 

Vue sur lôarr°t de car qui borde le site 
de la Daunière Sud et qui est localisé 
dans la zone UEE. 

 

 

AMENAGEMENT S AU SEIN DE LA MARGE DE RECUL EXISTANTE  

Au sein de la marge de recul, côté Daunière Nord et Daunière Sud, une haie borde la RD1137. Elle 
présente une épaisseur qui varie entre 12 m et 29 m environ selon les secteurs. 

Epaisseur de la haie existante le long de la RD1137 
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Au sein de la marge de recul, les constructions sont implantées à des distances très variables depuis 
lôaxe de la RD1137 allant de 75 m (côté Daunière Sud / SEV Enseignes) à 27 m (côté Daunière Nord / 
Entreprise de peinture) pour la construction la plus proche.  

Distance des constructions existantes par rapport ¨ lôaxe de la RD1137  

 

Depuis lôaxe de la RD1137, les installations et espaces ext®rieurs non b©tis am®nag®s par les 
entreprises débutent dès la limite parcellaire selon une distance qui varie de 17 m à 29 m depuis lôaxe 
de la RD1137. Tout espace au sein de la marge de recul est optimisé.  

Distance des espaces non b©tis ext®rieurs depuis lôaxe de la RD1137 

 

 

 

 

 

 Marge de recul 75m 
 Ligne dôimplantation moyenne des constructions C¹t® Dauni¯re Nord 

 Marge de recul 75m 
 Ligne dôimplantation moyenne des constructions C¹t® Dauni¯re Nord 
 Installation et espace extérieur non bâti  
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Au sein de la marge de recul de 75 m, côté Daunière Nord, les installations et espaces extérieurs 
présentent une épaisseur allant de 15 m à 20 m environ depuis la limite parcellaire. Ils sont aménagés 
soit en espace de stationnement ou de logistique, soit en espace de stockage, soit en espace 
paysagers.  

Epaisseur des espaces extérieurs non bâtis 

 

 

Concernant lôimplantation des constructions et installations en zone urbaine à vocation économique 
dô®quilibre (UEE), le PLUi prévoit dôores et d®j¨ des orientations qui veillent à traiter qualitativement les 
espaces construits et non construits assurant ainsi optimisation foncière et qualité paysagère des 
projets. 

Il impose notamment que les aires de stockage et de livraison doivent être le plus possible dissimulés 
¨ lôarri¯re des b©timents, de fa­on masqu®e depuis lôespace public.  

Dispositions en faveur de lôoptimisation fonci¯re au sein des zones dôactivit®s dans le PLUi : 

Dans le PADD 

Č Le PADD affirme quôune attention particuli¯re doit °tre port®e ¨ la 
densification des zones dôactivit®s ®conomiques, que ce soit pour les 
nouvelles zones dôactivit®s ou pour la requalification des zones 
existantes. 

Dans le règlement 
écrit UEE 

Č Le projet peut °tre refus® ou nô°tre accept® que sous r®serve de 
lôobservation de prescriptions sp®ciales, si les b©timents ou ouvrages 
à édifier ou à modifier par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur ou leur coloration sont de nature à 
porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages urbains ainsi quô¨ la conservation des 
perspectives.  

Č Les constructions, et particulièrement celles implantées à proximité 
dôune zone ¨ vocation dôhabitat, doivent, dans leur volum®trie 
(hauteur, forme), sôint®grer dans leur environnement b©ti, en 
cohérence avec les habitations voisines. 

Č Les aires de stationnement doivent être végétalisées à raison d'un 
arbre de haute tige pour 10 places de stationnement. Un arbre 
supplémentaire est planté par tranche de 10 places de stationnement 
commencée. 

Č Un écran végétal pourra être exigé en limite de zone. 

 Marge de recul 75m 
 Ligne dôimplantation moyenne des constructions C¹t® Dauni¯re Nord 
 Installation et espace extérieur non bâti  
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Dans une OAP 
thématique 
« Zones 
dôactivit®s » 

Č Int®grer la zone dôactivit®s dans son environnement naturel. 

Č Faire entrer la trame paysag¯re dans la zone dôactivit®s. 

Č Prendre en compte les spécificités du milieu naturel et les espaces 
existants à valeur environnementale. 

Č Hiérarchiser les voies. 

Č Organiser le stationnement. 

Č Optimiser le foncier. 

Č Assurer la densification. 

Č Traiter les espaces spécifiques : Les aires de stockage et de livraison 
doivent être le plus possible dissimulés. Cela participe à la 
construction dôune image qualitative pour lôentreprise. 

Qualité architecturale  
Les bâtiments existants côté Daunière Nord sont de type bureaux, hangars, bâtiments artisanaux. Ils 
ne présentent pas de qualité architecturale particulière et sont implantés sur des parcelles de taille 
moyenne dôenviron 3000 mĮ adapt®es ¨ lôaccueil dôactivit®s artisanales.  

Leurs volumes, leurs hauteurs (de 5 m à 8 m) sont fonction de lôactivit® quôils abritent.  

Aucune affiche publicitaire le long de la RD1137 du fait de lôabsence dôactivit®s commerciales.  

Le règlement écrit de la zone UEE ne fixe pas de hauteur maximale des constructions.  

Aperçu des bâtiments présents depuis la voie de desserte de la Daunière Nord, la rue de la Signeauderie :  

  

  

 

La parcelle occup®e par lôentreprise SEV Enseignes présente une surface plus importante de 2,4 ha 
environ, et un bâtiment « vitrine » dôenviron 8 m de hauteur. Il est positionné face à la RD1137 et est 
visible depuis le rond-point de la Daunière.  
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Vue sur le bâtiment de SEV Enseignes depuis le rond-point de la RD1137 

 

Analyse des usages  

ORGANISATION VIAIRE DE LA ZONE  

Ci-dessous lôorganisation viaire de la zone de la Dauni¯re Nord et Sud :  

 

 

  

Accès principaux 

RD1137 

Desserte interne Daunière Nord et Sud ï voie à double sens :  
- Largeur moyenne de la voie Daunière Nord : 10 m 
- Largeur moyenne de la voie Daunière Sud : 7,50 m 
-  

Accès aux parcelles occupées 
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Enjeux identifiés 
Les enjeux identifiés pour le projet de réduction de la marge de recul de la RD1137 sont :  

1/ Valoriser le foncier disponible en zone UEE.  

2/ Proposer sur la Daunière Sud des activités industrielles 4.0 nécessitant des surfaces 
importantes, en cohérence avec la parcelle occupée de SEV Enseignes (2,4 ha) et un bâtiment 
« vitrine » au plus près du rond-point, donnant à voir le dynamisme du territoire. 

3/ Préserver la haie existante au sein de la Daunière Nord et Sud. 

4/ Prendre en compte la zone dôhabitat pavillonnaire situ®e ¨ lôOuest de la Dauni¯re Sud dans la 
mesure o½ aucune haie ou autre ®cran paysager nôexiste ¨ ce jour en limite Ouest et Sud du site. Il 
sôagit donc de pr®server la vue en maitrisant lôimplantation des futures constructions en limite Ouest et 
Sud du site de la Daunière Sud.  

5/ Adapter la marge de recul de la Daunière Nord et de la Daunière Sud.  

Au sein de la marge de recul existante côté Daunière Nord, il est constaté que les reculs des espaces 
extérieurs non bâtis et des constructions sont différents : 

- Les constructions sont en moyenne implantées à environ 40 m de lôaxe de la RD1137, 
- Les installations et espaces extérieurs non bâtis aménagés sont en moyenne implantés à 

environ 25 m de lôaxe de la RD1137. Cela correspond à la limite des parcelles occupées.  

La ligne moyenne de lôimplantation des constructions et des installations / espaces extérieurs non bâtis 
est matérialisée ci-dessous.  

Implantation moyenne des constructions et des espaces extérieurs non bâtis aménagés  

 

  

 Marge de recul 75m 
 Ligne dôimplantation moyenne des constructions  
 Ligne dôimplantation moyenne des installations / espaces extérieurs non bâtis  
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Etape 2 : Parti d®amĄnagement et 

nouvelle marge de recul 

Les intentions  
Lôobjectif est de permettre lôoptimisation de lôusage du foncier dôun espace destin® ¨ lôaccueil 
dôentreprises tout en pr®servant la haie existante de part et dôautre de la RD1137.  

Il est proposé : 

- De réduire la marge de recul de 75 m à 25 m au Nord et au Sud de la RD1137.  
- Une zone tampon plantée pourra être aménagée au droit des habitations de la Daunière comme 
lôillustre le sch®ma ci-dessous.  

- Deux voire trois accès sont à privilégier.  

Sch®ma dôintentions :  
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Prise en compte de la qualité urbaine et 

paysagère 
La constructibilité de la marge de recul permettra :  

- Pour la Daunière Nord : de prendre en compte les constructions et installations existantes.  

- Pour la Daunière Sud : de densifier et dôoptimiser le foncier disponible dans un contexte où la 
sobriété foncière devient la règle.  

La qualité urbaine et paysagère existante ne sera pas dégradée en modifiant la marge de recul des 
constructions. Lôanalyse du site a montr® que la haie présente de part et dôautre de la RD1137 
contribuait ¨ lôint®gration des constructions et installations existantes et futures. La collectivité souhaite 
donc cr®er une orientation dôam®nagement et de programmation (OAP) sectorielle afin de : 

Č Fixer le nouveau recul des constructions et installations, à savoir 25 m depuis lôaxe 
de la voie. 

Č Préserver la haie, le calvaire et lôarr°t de car existants. 

Č Anticiper lôacc¯s aux parcelles. 

Č Prévoir une zone tampon plantée entre les futures constructions économiques et la 
zone dôhabitat pavillonnaire ainsi quôun recul des constructions et installations dôau 
moins 20 m. 

Č Pr®voir la localisation dôun ouvrage hydraulique au point le plus bas du site.  

Aper­u du recul dôau moins 20 m des futures constructions en limite Ouest :  

 



 

  REVISION ALLEGEE N°4 ƅ PLUI ANCIENNE COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRES DE 

MONTAIGU ƅ COMPLEMENT RAPPORT DE PRESENTATION  27 
 
 

Prise en compte de la qualité 

architecturale 
Les caractéristiques architecturales des constructions existantes sont fonction de leurs usages : 
b©timents dôactivit®s, hangars, installations industrielles. Elles ne pr®sentent donc pas dôint®r°t 
particulier. Ce sont surtout les gabarits quôelles pr®sentent qui peuvent avoir des incidences négatives 
sur le paysage.  

Le r¯glement ®crit de la zone UEE, bien quôil ne fixe pas de hauteur maximale pour les constructions 
veille à anticiper leur intégration en précisant que le projet peut °tre refus® ou nô°tre accept® que sous 
r®serve de lôobservation de prescriptions sp®ciales, si les b©timents ou ouvrages ¨ ®difier ou ¨ modifier 
par leur situation, leur architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur ou leur coloration sont de 
nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages urbains 
ainsi quô¨ la conservation des perspectives. Également, les constructions, et particulièrement celles 
implant®es ¨ proximit® dôune zone ¨ vocation dôhabitat, doivent, dans leur volum®trie (hauteur, forme), 
sôint®grer dans leur environnement b©ti, en coh®rence avec les habitations voisines. Concernant, les 
clôtures, un mur plein de 2 mètres maximum de hauteur peut être autorisé autour des zones de 
stockage. 

De plus, lôOAP th®matique ç Zones dôactivit®s » créée dans le PLUi veille à imposer :  

- Que les futurs bâtiments soient sobres dans les volumes et les couleurs ; 

- Que les toitures présentent des faibles pentes ; 

- Que les façades donnant sur les principaux axes routiers et des voies internes soient soignées ; 

- Que les limites (clôtures) présentent un traitement qualitatif ; 

- Que certains espaces spécifiques soient traités qualitativement notamment les aires de 
stockage et de livraison qui doivent être le plus possible dissimulés. Cela participe à la 
construction dôune image qualitative pour lôentreprise.  

 

Prise en compte des nuisances et de la 

sécurité 
La RD1137 est identifiée au titre du classement sonore des infrastructures routières (largeur des 
secteurs affectés par le bruit : 100m). Toutefois, lôarr°t® pr®fectoral nÁ2009-E du 9 novembre 2009 
nôimpose lôisolement acoustique des futures constructions que pour les constructions dôhabitation, 
dôenseignement, de soins et dôaction sociale, dôh®bergement. Les b©timents industriels et artisanaux 
ne sont pas concernés par ces dispositions.  



 

  REVISION ALLEGEE N°4 ƅ PLUI ANCIENNE COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRES DE 

MONTAIGU ƅ COMPLEMENT RAPPORT DE PRESENTATION  28 
 
 

Les futures entreprises qui sôinstalleront sur La Dauni¯re Sud ne seront pas source de nuisances 
sonores ou olfactives au vu des habitations situées à proximité.  

Lôacc¯s aux parcelles de la Dauni¯re Sud sera organis® ¨ partir de la rue de la Croix de la Dauni¯re. 
Deux voire trois acc¯s seront cr®®s cette voie car lôintercommunalit® envisage lôaccueil de 2 voire 3 
entreprises.  

Lôaccueil de nouvelles entreprises va entrainer in®vitablement des flux suppl®mentaires de v®hicules 
sur la rue de la Croix de la Daunière aux heures habituelles de fermeture des bureaux et ateliers 
essentiellement.  

Pour limiter les nuisances visuelles : 

- La haie existante le long de la RD1137 sera préservée. 

- Une zone tampon plantée sera impos®e en limite avec la zone dôhabitat situ®e ¨ lôOuest et au 
Sud.  

- LôOAP th®matique ç Zones dôactivit®s » dont les orientations sont présentées ci-avant sera 
appliquée notamment concernant les espaces de stockage. 



 

  REVISION ALLEGEE N°4 ƅ PLUI ANCIENNE COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRES DE 

MONTAIGU ƅ COMPLEMENT RAPPORT DE PRESENTATION  29 
 
 

Etape 3 : Traduction dans le PLUi 

Ajout d®une annexe supplĄmentaire  
La présente notice sera annexée au dossier de PLUi au sein du dossier « Etude Loi Barnier » comme 
le mentionne la Disposition Générale n°12 intitulée « Les marges de recul des principaux axes » du 
règlement écrit :  

« Lorsque quôune ®tude loi Barnier a ®t® r®alis®e, ce sont les r¯gles dôam®nagement et les prescriptions 
issues de lô®tude qui sôappliquent (voir annexes du PLUi) ». 

Evolution du règlement graphique 
Le règlement graphique ne présente pas les marges de recul liées aux routes à grande circulation. Les 
nouvelles marges de recul ne seront donc pas apposées sur le règlement graphique.  

Toutefois, le périmètre de la nouvelle OAP sectorielle sera représenté graphiquement sur le 
règlement graphique.  

LôOAP pr®sentera, elle, les nouvelles marges de recul.   

AVANT 
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APRES - Ajout du périmètre OAP couvrant la zone UEE 
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La crĄation d®une OAP  
Le PLUi comporte une Orientation dôAm®nagement et de Programmation (OAP) th®matique d®di®e aux 
zones dôactivit®s qui a pour objectif de : 

Č Renforcer la qualit® des zones dôactivit®s d¯s leur aménagement via une approche pluri-
thématique mixant les enjeux paysagers et les enjeux dôurbanisme. 

Č Soigner la qualité des constructions et des implantations pour une gestion durable des 
zones dôactivit®s mixant l¨ encore les enjeux paysagers et les enjeux dôurbanisme mais aussi 
les enjeux ®conomiques (attractivit® de lôentreprise). 

LôOAP sectorielle quôil est propos® de cr®er sera compl®mentaire ¨ cette OAP th®matique et 
contextualisée au secteur concerné.  

Elle a pour objectif de : 

Č Fixer les principes de son organisation urbaine (accès, déplacements, constructions). 
Č Identifier les enjeux paysagers et leur prise en compte ¨ lô®chelle du site. 
Č Anticiper lôint®gration du projet dans son environnement. 

OAP après modification 
Les modifications apparaissent en rouge ci-dessous.  

 
Evolution de la page 4 des OAP sectorielles : 
 
 
La page 5 de lôOAP modifi®e ci-après tient compte de la révision allégée n°3 en cours qui vise 
à créer une nouvelle OAP sur la zone dôactivit®s de Sintra sur la commune de La Boissière-
de-Montaigu.  
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Sintra (La Boissière-de-Montaigu)               D            40  
La Daunière (Saint-Georges-de-                  D           41 
Montaigu) 
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Ajout dôun nouveau sch®ma dôam®nagement des OAP sectorielles :  
 

N°41 La Daunière SAINT-GEORGES-DE-MONTAIGU 

 Surface du secteur OAP : 26,5 ha 

PRESENTATION DU SITE 
 
Le site se localise en continuité Sud de 
lôurbanisation de la commune d®l®gu®e 
de Saint-Georges-de-Montaigu, en 
bordure de la RD1137.  
 
LôOAP a ®t® cr®®e ¨ la suite de la 
révision allégée n°4 du PLUi.  
 

 
ORIENTATIONS DôAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION  
 

> Le secteur a pour vocation dôaccueillir des activit®s ®conomiques ¨ vocation dô®quilibre. 

> Le secteur sera concerné par une étude dite « Loi Barnier » visant à réduire les marges de recul 
des constructions et des installations de part et dôautre de lôaxe de la RD1137 : elles pourront 
sôimplanter ¨ une distance de 25 m depuis lôaxe de la RD1137. 

> Les haies qui bordent la RD1137 seront préservées selon les dispositions du schéma ci-après.  

> Concernant La Daunière Sud selon les dispositions du schéma ci-après :   

Á Aucun accès nouveau sera créé sur la RD1137.  

Á Deux voire trois accès aux futures parcelles seront créés depuis la rue de la Croix de La 
Daunière (nombre et emplacement indicatifs). 

Á Un ouvrage hydraulique de type bassin de rétention sera créé au Sud-Ouest du site. 

Á Une zone tampon plantée dôau moins 20 m de largeur, inconstructible, sera am®nag®e en 
limite Ouest et Sud du site afin de créer un écran visuel aux habitations de la Daunière. 

Á Le calvaire et lôarr°t de car existants seront pr®serv®s. 

Á La zone humide représentée sur le règlement graphique sera préservée.  

> Les espaces de stationnement dédiés aux véhicules légers seront perméables.  

 

 

 

Daunière Nord 

Daunière Sud 
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Auto-évaluation au titre de la demande 

« au cas par cas » (article R122-18 

code de l®environnement) 
Note : considérant que le site appelé « Daunière Nord » est déjà construit, lôauto-évaluation porte 
sur lôemprise non construite appel®e « Daunière Sud ». 

Description des caractéristiques 

principales de la révision allégée 
Il sôagit dôint®grer une ®tude dite ç loi Barnier du 2 f®vrier 1999 è dans le secteur ¨ vocation ®conomique 
de la Daunière sur la commune de Montaigu-Vendée (commune déléguée de Saint-Georges-de-
Montaigu), afin de r®duire les marges de recul dôinconstructibilit® le long de lôaxe routier d®partemental 
RD1137.  

Description des caractéristiques 

principales, de la valeur et de la 

vulnérabilité de la zone susceptible 

d'être touchée par la révision allégée  

ZONAGES ENVIRONNEMENTAUX  (N ATURA 2000, ZNIEFF, ENS)  

Le site est situé en dehors des réservoirs de biodiversité et continuité écologiques identifiés au 
PLUi : 

- Pas de zones Natura 2000 à proximité de la ZA de La Daunière. La zone Natura 2000 la plus 
proche correspond au lac de Grand Lieu située à environ 32 km.  

- Une zone de préemption départementale au titre des espaces naturels sensibles située à 
environ 3,7 km au Nord-Est et correspond au Bois du Dauphin (commune déléguée de La 
Guyonnière). 

- La ZNIEFF de type 2 n°520012255 Vallée de la Petite Maine à Saint-Georges-de-Montaigu est 
située à environ 100 m ¨ lôOuest du site. Cette ZNIEFF est s®par®e du site par une zone 
dôhabitat pavillonnaire.  
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Localisation ZNIEFF ï La Daunière Sud 

 

 

SOLS  

Selon la carte géologique du Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), le sol de la ZA 
de La Daunière Sud est composé de roches sédimentaires (tons verts et jaunes), soit la nature de roche 
la plus répandue.  

Carte géologique ï La Daunière Sud (Source : BRGM) 

 

Habitat 
pavillonnaire 

ZNIEFF de type 2 n°520012255 
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Lôanalyse du relief montre que le site de la Dauni¯re Sud est l®g¯rement en surplomb par rapport ¨ la 
RD1137 situ®e au Nord. Il pr®sente une faible pente de 1 ¨ 2% vers la zone dôhabitat et le cours dôeau 
La Petite Maine.  

Carte des pentes pour lôagriculture ï La Daunière Sud (source : BCAE) 

 

 

CLIMAT, AIR, ENERGIES RENOUVELABLES  

La proximit® de lôoc®an Atlantique offre au territoire un climat de type océanique caractérisé par des 
temp®ratures plut¹t douces et une pluviom®trie moyenne et r®guli¯re sur lôann®e. 

Depuis février 2022, le Schéma R®gional dôAménagement, de Développement Durable et dôEgalité du 
Territoire (SRADDET) fixe les objectifs de moyen et long termes en lien avec le développement des 
®nergies renouvelables comme lô®olien terrestre. Il se substitue aux anciens sch®mas sectoriels le 
Schéma Régional Eolien (SRE) et le Schéma Régional du Climat, de l'Air et de l'Energie (SRCAE). 

Le SRADDET des Pays de la Loire a été adopté par le Conseil régional les 16 et 17 décembre 2021 et 
approuvé par le Préfet de Région le 7 février 2022. Il constitue la feuille de route de la transition 
énergétique et climatique pour les Pays de la Loire. Il est en cours de modification.  

Le territoire du PLUi ne constitue pas une zone ¨ enjeu ¨ lô®chelle r®gionale pour le d®veloppement de 
lô®olien. En effet, seule une faible superficie du territoire (secteur Boufféré - Montaigu-Vendée) apparaît 
comme favorable ¨ ce type dô®nergie. 

 

  

Point haut 

Point bas 
































